
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2019DC007

OBJET : ISOLATION PAR L’EXTÉRIEUR DE L’ÉCOLE ELEMENTAIRE MARIE CURIE - 
MISSION DE COORDINATION POUR LA SÉCURITÉ ET LA PROTECTION DE LA SANTÉ

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

VU  la  loi  n°  93-1418  du  31  décembre  1993  modifiant  les  dispositions  du  Code  du  travail
applicables  aux  opérations  de  bâtiment  et  de  génie  civil  en  vue  d’assurer  la  sécurité  et  de
protéger la santé des travailleurs,

VU  le décret n° 94-1159 du 26/12/1994 modifié par le décret du 24/01/2003 et de l’arrêté du
25/02/2003,

CONSIDÉRANT que dans le cadre des travaux d’isolation par l’extérieur de l’école élémentaire
Marie  Curie,  la  commune  doit  confier  à  un  coordinateur  SPS  une  mission  de  Coordination
Sécurité Protection Santé,

CONSIDÉRANT que l’offre de la société DEKRA est la plus avantageuse,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure avec la société DEKRA – AGENCE RHONE LOIRE 36 avenue Jean
Mermoz, CS58212, 69355 LYON Cedex 08, un contrat de mission C.S.P.S.

ARTICLE 2 : Le montant de la dépense de 1 320 € TTC sera réglé comme suit :
 remise du PGC : 384,00 € TTC en 1 fois,
 réalisation des travaux : 792,00 € TTC en 2 acomptes mensuels,
 remise du DIUO : 144,00 € TTC en 1 fois,

et sera imputé au chapitre 20, fonction 212 compte 2031 du budget.

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 29 janvier 2019

Le maire,
Jean-Claude TALBOT


































